
(Ali de la Reltiron et de la Patrie.
ponse â unc adresse du,2 février dernier,
dcmanidanit> copies de d vers.docu:îens re-

htifs au bureau de pi'cà àQuébe.,'dé-
puis.-la tnininationi deM. M'Cord comme
siriitidant de poi .

Sur motion de I'ifon M. Baldîin,
Pappe'l oiinin.r < la chamilîre est remise à

mardi proth.unî et il est ordonnique lle
mem s mlime seront point Ireels soient

nuB "5la garde dit ergeIIt dl'armi5es.
U n iage et reçu du oiti neil, aver.,

un billu i ulé,. Acte pour autorr les
Rehtigieîi ses Urw-nlîîesîle (uIclii' i aqué..
ii et p sder d'autres bien, meules et

mui il;s tui uin cetin mniiiuiiilii et
Jemaaniitle ( oneiiîor de la chambre ;

Aiisi, adoptatiî le bil pour séparer la
i.,p..t de DrmmD n d n l i deux mltuni-

4 ignllite, avcliwer1a tlemnt;
A uni, le bil -pour prélever in irevenir

de £100,000 a în&iine les terres puIliliiues
<luî Caniad:t pour l'avancement de reduca-
ioIn élémentaire ; et le bill pour :niender
)a charte de la société littéraire et lietori-
<ie jeQuébec, salis a;edemens

M. ,orrso lidt ralpport des résolutions
îiuivantes adoptîes en comité hier r--

Resolu I.-Qu est eapéîient d'aiutori-
sr le gguierineur en coneil, de teille

autre, et.suloiî que les intérits dut service
p.ublic Pexigeront, 'à mortir ou racheter
pour le compîjîîe le l province, Isittes uit
quelqu'une des debeture s alors à paver et
etonstituma la dette publique dle i provit-
'ce du Canada. d dille l'une oi l'autre les
4li-devalit p roviies du Bas out du ifi ut-

Caiada, mu toutes ou quelqu'une
Iles debentures émises par des coissai-

re ou autres o2ciers publics, in vertu de
'autorité des législatures de Il'ine ou dîe
Pamtre des ci-devant provinces du Haut ou

dui Bas-Ca:aia ou de la Province titi Cana-
dk) les intérils toit prinîcipal desquelles est
mis à la charge duit>fonds du revenu cousu-
udl de cette province, et Lîmettre de tou-

vLIles dùibentures pour un montant n'excé-
.anIt pas celui des délbenîtiures ainsi aimor-
ies ou rachetées, ou à convenir avec les

ioluasssseurs Icis débenturos ci-dessus dési-
eses, qu'ils accepteront à leur place dle

iii uiveltes idébentur es dont le priincill oit
les iitréts seront respectivement payabies
a mimite le fonds consolidé du revenu( le
oeute province aux epoques que le dit gou-
vureuritc eonseit pourra fixer ; Et à faire
toutes t les ilbenitures payables i etion-

:d e sterinig de la Grande- retagne, ou ein
tiîizia:e cour:iite dle cette prCvic'Ite, et a

t:cr le lbeuî du paiement, dît inllîcipial et des,
j:. el, dans cette province ou hors de cet-
te' prouice isuivant que le lit gouverneur
ei consei l'îordonnera, et à fixer les inté -

resirt C.t denturer n iitaux qui i'ex-
eciara i i' l'iItcrèt lépil d'alors pur cent

a aiu, 5itivant que le lit golfver-
I en ci< onlId i doneîr ;l<Pourvu tu-

1r.C, que tl goiverneur eu coiseuitilnautg-
ltira pas le momtat de la de:te publi-

ue e lla province sais l'autorisation du
'.:m ii t r Iviicial;

R"lla 2.--Q e'il cst expédient de pour-
v a.i;r à ce que, sur les dbentures que le

:eîuverriieci en conseil est peuut -être autori-
så ifL.irc émettre, ci vertu de tout acte
i isee o( qui ser plass, une:.omieL nex-

-edant pas £250,000 'ourant, pourra etre
eniise eil idéhentures, valant chacune
tintuts t dix louis ; et que ces débentures

our i érî'e faites payables à demande
i a t uit terme quelconîque aprés leurs dite,,
et avec eu sans intérêt, et p ourront tre
ieî ables enu tpaiement le stities dar-

um p:ab:e il Ugouvernement provincial
gnilIra.emueit, ou en paiement de tel
rouits eu redevances et par tels otthiers ou

'epartemens, et à tels termes et uîldi-
lio:s que le '-ouverneur ei econeil fi.xela
de temws à auntre, et étant ainsi reî':ues, <'lie
pourriont être étreintes, et d'autres 'enieS
t leur place ; Pourvut que le imintant total
des dClien titres susdites en circulation cii

melme temll, i 'excèdera pas la d(ulie sume
de £250,000, et que le montant total L
tuites débentures, y compris celles mîîenî-

1ionnîées ci-iessis, n'excédera en aucun
teins le montant alors autonsée par la
loi;

Rluaiuî3.-Que, attendu qu'il apper
que pa r suite îe la pressioii le justess ri

'lamaltions contre le gouvernieienlit provin
vial, que les fonds dans la case ipubliîu
étaient insuilisans pour couvrir des dibtn
titres dle la desecriltion i entioininée dans la
esolutiont précdente, ont été îiiscs sOu

l'autorité du gouverneur en conseil depui
e premier jour de juillet, IS, et ont, so;i

lai nme autorité, été reçues cin paieien
de droits et d'autresi sunesdllargenit pay

ubles au gouvernement p'roeincitl , et élan
insi rCICues ont étu 'teilites et d'autres on1
citú émlises à leur place, mais qtiue le mtn.

tartî toalI de ces débentures en ciculatio
,:n m tcmletlents n'a jamais excéd la soim

me le £125.000 et que le montant tota
le toutes les débentures en circulationil '
jamais excédé le montnt ntutorisé par k
h,i, et que les exigences du public cul
telles qu'il petut être ncessairc, pourr .ou
tenir le crédit public, que li tmarehe ain
adoptée par le gouernement provinucia
stiit cuitntiée jusqu'à ce que le parlenien
provi'cial ait adopté des mîîesuîres a ce
egnrdI; et attendu que la marche ain
adoptée par le gouvernement provincial
quoique justifiée par la inécessité, n'es
pas conforine à,la lettre de la loi, il est pa

t'ontsûqtuent importanit djindemleîîer toute
les puesonnes siii ont cîuntribué à la fait
adlupter; et de pioiuir' à ee que toute
délcbetres île la descripîtioni mîentinnué

dais la résolution p rî'údente, émuises o

rçues ei paiem ent comtne .usd p le
tht premricrjotir.eimjillet, 1848, et avant,

le.temns oùl dit.arleet pirovincial auira
fait quelque disiptstion à et égard, seront
consaidérées cîmo aant étié lies et

reçues égulcmeit i Pourvu touijoirs, que
le montant toaI de es debetures comme

c0si.teniicuilatioin ci en.memefemTI,'na
<ederont pala omniii, de £125,000 et
(lite le montant total de' tii.tttes ieieiiturie
e;u t-ircutio ein itmême tem, n'exceea

pas le iî"nt'iîit .tes altoi I'par la loi,-et
ion autremienti;
j. /solu 4.-Qu'il est exîpldient l'autori-

ser hv'goil ernemu n conseilà ordonner aux
olicier.' qu' pptiendraid'accorder des

itinités dont la due sera limitée, et iu,

uilidé île ele p evinceeiuele, a oi-
tes seiotnt ac'cordées à les cn1.io, quîi
serontt coi- orimesaux libles ilailises les

iIuls approuiéesi bas d'iprès un taux
.d'ihtérêt li'eç ainilit pas pomiouti cn par
année, et d'expliquer le produit tics dites
ainuiité à r'extiiictioi de la dette publi-
ilue i

Resolu 5.-Qu'il est expédient quIle la
loialité titi revein net proveinat des droits

île Ptii imposés sur es travaux publips,
iIIrès ei avoir déduit la sommte île vingt

itille louis (lui scrolit plicé annuellement
au crédit lis fonds titi revenul onsolidé se-

ri portée auit rédit du fuils <l'a mîîîortisse-
tient ; et que les gouverneur en conseil
soit autoriséil orlonnîîer que toutes les scîtmt-
nes qui L'fineronit partie lit fonds l'aitor-

tisseineit soient placées soit en] effets pi-
blics le cette province u dans les londs
anglais; et que le gouverneur ei conseil
pourra à lonté ordonner le ranférer .
fonds it revenu consolidé au fondl d'a-

moirtîsent toue partie non appropi ée
du revenu qu'il serait jugé possible à l'ex-
piration le chiaque fimée d'expliquer à
l'extenîtionî le la dette publique ; les soin-
mes ainsi transférées devant être placées
dains les ronds oui ci eltiets comme susdit :
Pourvu t ljout rs, qutIe rien de ce qui est
contenu dans cette résolutionnlie sera cenf-
sé abroger oui nafecté les dispositions d'un

acte iti parlement de cette province, Iassé
dans les 10e et 1le années du rîégîe le sa
ijitijcté, et intitulé : '' Acte pour faciliter
'émui4.sion de débentures et pour d'autres

fins y menltionniiées ;"
ILusolu.6-Qul'il estexpédient d'autori-

ser le gouveîuneur e ciConseil å- faire les ré-
lemens qu'il jugera iicessaires pour l'd-
mi, nistrition dle la lette publique de cette
prîOvnnee et le paiement des intérèts de cet-
te deuie, et nommer il oi plsieiries agents

fi'eaux le la province dis la ville le Lon-
ires, et cotivenir avee eux dc lt coipien-
saionl qui leur sera arcurdée pour négocier
des eniprunits, pour payer les interéîs de
la dette pulilignpe et pour les autres services

qui se rattacheront à l'adinîl istration de lua
dite dette, et leur payer ele cot pensation

à muie le fonds consolidé ui revenu;
.Résolu 7.--Qu'il est expédientt l'auitori-

2er le gouverieur ci conseil de temps à ail-
tre, ,i:ivaint les exigences dut service public,
eu conséquence le 'e que le fond consoi
lé du rvenu lie serait pas sullisant pour

taire face aux items du dépenes mis à la
charge de ce floîds par h loi, à ordonner
pue ie ieua qu'il auptr.iui:t éliet c icat
des ellmpriunits lelliporaires itiputabilles sur le
dit f<ond consolde du revenu, cn la mauuiè-
re et foirime, tut tels montant ci payables
a telles époques, et irtant tels taux d'inu-
leréts n'exceduit pas l'inutéréi légal d'alors
par auniîi', uie le gouverneureni tconseil
pourra ordoni : Pîurvu que la quotité de
ces emiprntiit ii'excédera pas le montant ul
déficit qui existera dans le 'oids du ruvenu
cciinolid, pour ltiire lace aux charges iit-

puîîées par la loi sur cte flonds
Sks nS .- Qiil est expédient d'atiuri-

cer le ouve iiiur géiéral, eii conseil à or-
îtuaiier à l'lilicier iu'il apîpatilielt de cons-
later, avec titc la préci.ion possible. le
mîtonltant Les appropritons de tines à Les
travaux le j<ii uentes qui ont été pa.yés à

múme fiwls consolidé du revenu, et de
cuiter Ut tCédit île ce foniids le Montant total

i tes lits paieens,en les mettantt à la chr-
de des travaux pub !ies respectils ; et à

t cumiettre des idébeiturespourtelleiportion de
- ces appropria'ions qui sera nécessaire afin
- le mettre le fnuids du revenu consolidé cin
e état du rencontrer les chiages gni lui sont

- imposées par la loi, et que le surhis des
a revenus lo pIprrci s he la province,

s ceusé dans la caisse provinciale antérieure-
is ment au 1lr janvier, 19, it'iit pli sifli
i à couvrir, et taire prépasrer unétt se-
t paré lui sera iin.éré dans les comptes pliu

- bli., d(e tout 'e qui aura été fait à légard
t susdit ; Pouivu ile re ldébeutures tue se

t rent lias émises pour des sommes au-des'
- sous d. £0 lUcourant, chaque, et n'oexci

ii deit pas en tout li somme de £''200,000

- Résolu9.-Qu'il est expédient de pour
Svoir à ce quie les coipuîtes lubie.ns de il

a perovinceecront tenus eu partie doublee, t
a que chaqpue année, ausihôt que possible
ut après l'expiirtioii de l'année isale, il soi

- réparé utn compte rendu indiquant l'éta
ide lat dette publique, et les sommnes imiputa-
h iles sucurchacund îles trIlavaIx pulici's pou

ut lesquelti une portion le la dette a été coi
t tractée, ainsi que l'état idu fomds ul revu

si t coisolid l , et des diverCses fondationtt
l, (trusts) et ronds spéciaux qui sont adminis
st très par le gouvernement provincial, et tou

ar les autres coIptes et p)iles qui serollt tui'
s cepsires ourl faire coniaihre à 'uombien su

e~ mtenitctt iéellieent le passif e-t l'actif de lu
s~ provinîce à ha date îde ce compijte-renduln
e qîu'il soit icuveri un comptîue ; qui'il suit out
uvert ut comtple, letuel compte sera débitf

des sonînnes.quiar été i sêe5 '
les ourtutges.>gqui Ent :6 plétent rmpra-
cductifs, ou qui.sa-ont enîiéement leItis
pour la picvince ;et qe' les IalIIces .aI

ldébit et au crédit îlesiompter intituhés
respectivement, " Lice civile, céduile A,"
et . " Lite civile, cédule B, seruot relpec-
tivunél trauiférées ain débil et aii crédit
du fnisconsolile duuievenu

Resolu 10.-Qut et expédient l'auto.?
riser le gou.ein .en cons, t à entrer cni

arrngeuients avée'iit consei nunicipal
nu du diricti, 6 utres cliorations ou

autorités locuiles; oi tavec toute compagnie
incorporée laits le BiaSou cdlais le Hau if-

Cniida,. pour leur.tiransférehr tous chmins
lpulis,:havres, ponts ou édifices publics

qu'il .ser:dit :céti iie coinVenalite d pluace r
sous la direction des dites autdrités ou coi-
pingilies localesi et iprés avoir rmn t es
arrangenienîts,concéder -et cut concédant
ainsi, baillei et transpouter) pour toujours
eu c poura tut îonibre d'anniecs deiuîune,
tous ou quelqu'un des dits hei us, barre,
ponts ou édilices public.;, au c ioed lI dis-
trict ou municipal, 'oua uttre autorité ou

coplipigieI lcuale, avec laquelle lPartrange-
ment ilmti tété fait, eti aux termes et contdi-

tions dont ils sntitt convenus, it à litie les
disposi tious convenables relh'tivemnent à la

tire et à Pellet île telle concession ; les
deniers payables à la province suivant les
terttes île li dite ctîîuessioui à être portés
ait cr'édit du i'nds cPamortisement et en

fuiier partie.
La preinière rouitiu est adité à P'u-

ianilité.
L'H oni. M. Cnyley propose eut unmende-

ient à la seconde crêolution, que la somti-
nie de "£250,000" soit netrachée li sot-

tine île u.£12 5,000"1 stub.iitu6e ; et que le
proviso suiva uit soit ajouté à la fin de la idite
rtsolution ; " Pourvu-aussi, que le mon-
tat des débentures émises pour des somn-
tmes moindres que £10 courant dans l'émis-
siont et la rénission sera ainsi autorisée, se-
ra réduit à li stoime uic £0,000, le cui
avnt le ler janvier, IS50j et que toutes
les débentures seront raeltées le ou avant
le Jerjanvier, 1851."

Pour :-Messiutrs Bidgey, Boulton de
Toronto, Brooks, Cayley, Christie, Mac-

dlonalud de K ingstont, Ste Allant N. lajcNab,
ileyere, Popmnerrui, Seymîtotr, Slii-vood
i ''oroito, Simhiti de Frontentae, Stevenson,

Thbomp son---14.*'
Contru :-Mesieutrs Armstrong, Buil-

dwmi, Beaubien, Bell,.Blke, Boutillier, Ca-
me roui de Keit, Calrtier, Cauchon, Chutubot,

Davignon, )eVitt, Dickson, Druinîiid,
Duchesnay, Dumaus, Fergusson, Flint,
Fortier, Fouriier, Fourquin, Gillet, jal,

Ilincks, IloImnes, Joint, Johnson, La Foui-
tainle, LaTerriire, Lain, Lemieux, Mac-
dontald, Marquisl, AcConcll, l\leFrlaitd,

M errih, MloenVis, Mrri so, Iolette,
ice, Ricliaurds, SeoiL d iBytown, Scott

îles Detux-Aîlonîtagies, Simaith Le Durham,
Smîtith île Weitworth 'I aché, Vige,
:Weteill.----49.

- Les autrîeî's résioutions sont alois adop-
tées à l'uniraniimîité, à l'ex ception( du la qua-
trième sur laquelle il y a division.

L'ltn-. MA. 1 Incks présente lui bill pour
mieux admini.trer lit dette publique, les

emonîces, les -eîc·îîns et propriétés publi-
ques ;-seconde lecture, mairdi proclain.

Sun motion de Sir A'illain N. McNab, il
est ordonné qu'il soit déposé sur la table
itu cette chambre, cue listet des diverses
piiaroisses, seignteurI-ies. townships et autres
divisois comprises dans les diverses divi-
siîînîs électorales de cette cette pruvinîce
telles qie muitenait établies.

Le bilI de l'ilection et Je nouveau pris
ci conderatio t eut comité ; coulnidéré de

nuiveu eut ciomité, lundi proclhaimu.
es autuies ordres du jouir sont remis ià

lundi proechnin. b '' ' .
E u li chambre .ajourne à lundi pro-

Grande boxe Socialiste.

La Diimociri'e pacifiuc, jourinl le M.
Considérant, et le Peup/e, jounuual le i.
Proudhon,l nous donnent depuis quelques
juiirs un spectacle éminemment instructif
touchalnt les verus reciprques du sociuhis-

uu de deux écoles et Peliecité( le li pa-

it nacétle palulanstériennîîe et proudhonienne.
Lat Frnce nlrit pay c ce spectacle au

poids de 'uir de toutes les mines catlifour-
iiiennes qu'elle y réilie''i ecre< e unu lié-

i nifice inînense, i nalculable. Figurez-
vous lesdeux ma jeur dli ldémocratie

sîoial, Considerait et roludhn, ces -e-
d g u ces cuil'ateurs de I'iunna-

lmité, se prnt aux cheveux dle leurs doc-
trnes, rugiasait l'invective et la colère,
s'itjuir'i-iit commenie 'eraient le faite deux

smatelotste il tvielle Aniglete.-re, se insut-
- nt du poing, se jetiiut là la face le venin

a de leur népris, le poisonl de leur hatie

tL jlouse : Chulatan ! uou'blenias! v!liur

le /uli-lgcc"t ! co/ovi( de folie ! crine ébur-
t .gate-su.c ! gate-iiiétier . et bean-.

Cu i l'autes mots tut a.uissi pleins d'aié-
trté démocratiquu t sociale, nuais

Ir re.te iclie vaiutps 'tonieur d'étre noeinè.
1-
- Et puis nouis avons hate de dire à pro-
i pos de quoi cetagrablespécimiendesd(lout-

- cours, lui nous seraienlt réservées, aîvec
s l'un et l'autre de ces docteurs cietaUrac-

- tions epassionnellesci et inioures politi-
s lqtue et ociale.
t Oit nit qute M. roudhn a pub!iú d<acis
icaon journal les statuts d'unue banueij comt-
-mercialeht Isîc:inlit., intituilée : Banique
diu pîeuple. Nous avons repro'dîuit la dé-

:larti:m igie du fànd1er i n' a 'rienia comnmnun, dit la D,ý-
'ot Dieu, PEvangile,'coistitutlon et les înocret'î Pacifîgue, chte mon sociahini,
hommes'sont puis à temomii le la sinucurité.et le'seciaisuetiî ,-
des convictions de l'inventeur, sinon de Sans <bute juesdits sauvages n'ai-'lii
lexcellence et de 1îfalllibilitê de 'invena- point assez fait pour mériter les éLnges clî'
,flou. . tiCO. . ' la Démiocratie PcfqeIIl eût fallu, pocr

Mais ce n'est pas toit, et comnie a dit luiliire commun, puoprué.
'ièPro hlouîn,c'est le syMoc qu'ilfaut tcomuneuuinile coune, ciilocen,
cit' Ce'sciyboléèesteut,18elipitreset en in mot, Piis et bts Fraitce eut îuîuus.

88 articles.' Ces 88 nriicles pourront être C luce que le6socialisme île
doublés, nous devons en prévenir, atten- ji'a rieuloilru'î à ha révîîhcii fub"

tdu que ce symbole ''est qu'un nýymbole nocratique et sociale, telle que l'entendîla
provis:oire, tainsi liue nouslinpprend encore Dérnecroticiecicjuie ; lirceqi'il ii'i
M. Proudioun. Le dernier nmot de la ban- tunsa v'ritalelrnbbiol, que M, Coinaîlé-
uede d . Potudhuoin n'est pas dît, ce der- rani et lee siensse séparent, font scissiîîî

hiernot merveilleux etn matière de flnin- Leur socialisme-le boitsocuoljsotud-
ce, c'est " lt gratuité dît crédit ou l'aboli- lisiîe pacifique et organisateur ; notre sua-
ien de u, intére t ila circulantiont gratuite ei'lisie,1à utous, cci lesviu ,

dez voleurs. " Votre. inteligçnce n'ira lent, suîgedésorg isateur incetdiit
tisuqu'à conprendre un nussi beanii mé- .
ciimifinancier d'uune bîaniquie suias t- Le dialogue socitn-isteet harmoniene-ui-

caisse et d'un pèt -sans- intérè.l Mais tinueii
voictiquelque chotset de luincotip plus clair O. Considérant : Votre socialisme, tiui
eti i pourra illumner totit le système, en piuo'able qu'il soit, tt'est lias à vîts. u
le culoilétait: c'est la suppression du Ca- u voléilux Allemands, à J.-3. Rouft-
priail. . scatut, aux fiai iutsilioicuîns, alîx CO(iitiulis.

Ent attnidaut cette suppression du capi- tus. Vous avez voté tout le nde. Rien
tal. îu. Priuhiillon, s'accommodant à la tue vols appartie t rurore. Votre alunis-

iblese <'esprit de ses contemporains, senent indétini du taux de la reate,.vo-
fait tunt petit a lpel le cinq millions au Ca-teeaacie de b.que d'échage, vol
pital. C'est fiune violence qlue A. l'rou- Vol !
dhlonl se luit ; mais le but est si noble et si .11. Proui/sen. Coinnient ?1si le crédit
grtald qu'il i devait pas décemment con- gratuit d'uprès moi est lotît attre chose que
promettre 'avetir financier et social de la ;l'après Fourie, je nuisfuivoleur, ou
FraiCe cpourt iune guenille de cing inllions. tre tetr, it) futisitire ?
Avect ss cinq umillions et s ibanque. M. AL Cenuidérn',Ajoutez, 'il "elle
'roudiion " escoimptern les eifets de coin- hittqule votre buuqueest une el'routée
mlerce à uieux signatures, les commtîandes nysificatinti que votre socialisme est lte
et factures acceptées ; il fera des avances butique d'ignominie.
sur consignations, les crédits à découvert M. Preudhon : Luvôtre est le dêver.
surcaution, l's îîv'înîces sur annuités 0it Soir de toutes les folies, 'de ltes les îbsue-
hypothèques, les payements et recouvre- <ités et de toutes les impuretés de l'esprit
uients, la counande. llus tard, et si biomaili. Vous vous appelez palfilonte,
soit petit commere réussit, M. Proudhon hypocrisie, couardise.
y joindra l'entreprise des caisses d'épargne,'.4r. Considérant: Et vous, vous vous
île secours etde retraite, des assuranices, spebez destructiou. Vous êtes 'Erostrate
des dépôts et consignations et du service ciu socialisme, vans avez égorgé votre Pl-
dlu blîudget. " e(littéral), vous avez brûlé be <beu

C'est lui-ntme quil parle ainsi uansoitdans son temple, c'est ]lie ql'Erostra-
exposé desstatuts. Maintenant, quel est te !
le propriétaire assez aveugle ou assez *4 Proudhon.:Vaus fitesaujurd'hui
bourgeois (c'es; absolument la m me cho- le bauapôtre .1p'é4uctIîeicisnîe
se) ; quel est le capitaliste assez réactions- aprèsla révoltitioui djîilleî, quand.la
nuire pour oser y regarder à ieux fois philosophie diiConstitutionnel hrônait,
avant de touiller lans s causse pour faire iiavezit,dastitdisîrsill'ôtel-
lescing millions demandls Qui oserait îe- Ville, Ius lautauiroiîîe vtrü secte
discuter ces statuts élabrs depuis vingt usnesommes tien.....

ians par le génie et la scientce économique .11. Cisusid/i : Vus tavez proehuitu
de L. Proudhon ? Ce n'est pas vous, as- que Dieu était le il, et vois jîrex ]rat
surélîîenît, honnêtes et chers lecteurs, qui ieu eutluuçauît ore bunque. Vous
vous coiteiltez des lumiires pratiques ilu 'a<ezjiluiséttcugicui.
bot sens. Ce n't pas mloi ion plus. Oit: V tle es vt'
ue disute que ce que l'eut comprend : et uuéîee qu'u cotlitionu(le charlatans. Quat
deva ut Dieu, lvangile. la constituton etàvotre teu
les hounes, comme parle l\l. Pl'otuhlloIles géniesC'estlluscolossal des
je jure ue je le compr ends pas usniot à lot _
ce qu'il propec. J,1. Coisilér'î,t: Vicsivez l'uriicîil

Or-, il paraitf ie M. Consicdrant, le - 1 grenoulle (lui creva ctsa icitu.
pontuife les harmonies soiales, Iequeleu .11. uon : Cre éburn
erte qualité et pur irofession de palingé- .11. Consi'rant . Les ué'olitateq
iésic plalsterienne et sérirre, mourrail et lest le utiilit

deviner pu itstiiciliuuuteit que la tourbe des de vote' le lie t ous
civi/is toute e'suOéce dle rélbut lécutiociii-i i r, ulcice'. Xuclilte,. lui
(ues et d'énigmes sociales ; il parait, di-tiulc.'gtirii'S ireubanjui .
qOnl:s-liuls, qu'il ua olii Citqu'iln rn 'aura>pa M oudhoni:sC'cnt ponrvous

voulu comprendre la banque du lulpule fahue, iiai'cd'ute. Lu', sottises (le
propoé par M. Prouhihon. ßref, le s-ys- 1licui ugt[ide, lesf'clies(IlCl a ltéie de M. P'roudhon parait à M. Contsi- Itrtinesle voire iijidejîtturtîtul vus uit
dérant et à son journal, la Démoiiiccic p- 1 li.îituiuiifîé tîcotne itan téélte jcc-
pjucîuuuet ulune banque comme on nu'enu eejver-iqecans vire'dépii.
ra jamais oi plutt ttcouiu ai ei 'aivoi .41. (onsidéit : Zérejiiileutiet

trop. e'hjîlenir], clius eéiicsrv'z contre
Le lute tlin. L'e Peupiele, journalcucuîîîîîe le uejîcîit ut réussi ccii'la tutu-.

ie AI LProudhon, l'at compris : ind iris ! .11. Pi'oiieî/icsn : Cvîlbale 'lieu Ijc
C'est à dire la boxe 'à outrance dont. ces ties (isijue toui <uretmort uà la îlv-
mnessieurs nous donnent, dans leurs jour- lraîîet itiitisie;a ei'ncitl
iaux, le spectacle édifiantpour le peuple, ViUautuhi' 21,fétu- U0Celii jîtr' lil
et qui frit lies (llices lut Corsaire, lequel écuil, ([(fi jttng ,uqui déblatère, suutus
léc'l:iîe franilcleient qu'tl 'aI t j«i titiaai cîuh is le VicitieCcctisiilu, 'est pus
tait ri depuis et Ieuit-étre avaiti la révolu-u'ic cr lit! d'Ho t (lui''-

ltn de ver." Le luit est qulte esti-utparmilles victsdemander'des lriv-
à oublier les 4> centimes et les comptes ccc. Va, puiuu, je tiiévitur pur
des stiuliahîstes provisoires.

M. Conidért, en crutt uaint la ban-li esou s ufiliete ic i
que Lu question, a cédé lssez tiieuit
à la critiqu de ltiut u t mie de réforme , tu'ttco sr.èéti eliui-ie île <'l.i
sociale rété par M-. 'roudhion. Lesoci- Irisctintîde vadius se coue dejuis uliir
alisimîe aiiiciliqu(e lu d;scipLe de Fournier

s'est attaqué tiu sucialsme violentitl ducirisde tldouzc i'uies îes de-u îIn-
liii nejroîué î'tî'ucr uauu suiiistes. Ei jprobaubtlemîenc tnus Il,'Pleuple. Il lui a reproché d'avoir " 'u

lui seul fuit les frais le la déplombbleii ct
et saungîlitu battille le juin'." C) Molière ! unevaiu.

Alîor.s, M. Proudhîo, queI onl dit lbiii- Iduuttàuautitédîlahiièce'. cii.
ioiie, a répliqué avec douceur : cluilliîfltut-;l'uiv 11u' 1.,l hululalituuti

< Il lit avoi' el l'esprit hébété pel- plix IiIestuliL'. Les ' ric!Ciii' -
dant vingt uatu par les vapucrs mttépilir'ihyiquestcut lits ti liliiclii. Les lti
lu plnttiluiu4tège, p1ur su uCltire du eIideuxe s ctlif s

lfaçotn aussiiacti-e que l'a fuit ei ciette cie- deux.
constance I. Coidérnt."aFran-euiimprtileet

Mais dle lat banque, uas un mct.
A soi tour, .L Cotsiderat au r'iposté1l ti.ireu

ddansontiti journualN:<uscili'.'uisluturcltfi '
" C'est pour nous iun devoir impérieux .lluita di c-cucullus.viflc'ts

de inecrquer cii termes, ini lie permeu'ttronit
plus qu'on les coafonlde, l'aline qui sé pa-/ ri
re Nui't: cilismec ucailiquue, dtémucr'l-
tique et orgnisateur. ude vo-ritE socialistmie-ihit
de-tuicteuir et saiuvaet... Voucuis avez la i-n. c -i'li ci uileiru uici:
contre hlctpropriétédesattaquesuribones, clcnîuuet lii't-hi se i'iuilî ei i
propres à iendier les esprits faibles et
e m :s ardenes, et voui't :avezlt z jus mtli-
ne excue 'ue iconviction révoiuucu- lic
haire et cl'îuu uit quelconque... Quels

prétextesreutetnt à vos fureurs révolution-
ruu ires contre la propri été, et où irouvzc-

Vous maitenant l'uxcuise et l onuraflité de
l'insu'ectioni itellemtu elle que vous 'citr'i- ilur e i u i li tiii liiic
biuez u lueltr contre elle ! Quel seus ta- et;u itritiii us

1
ctans le c '

u i .e t etces fureures et cette inmsurrec- c.c-u'... .;.......iIit c c - r c

tun, jpouîr abuo:ti r à cette déêclarationi et à tssuuté ueî'îta 'clos' ~
' organuisation de uoii l!..." ecîurc cueul iisiulccuîciuuiu-lu

l'il Phicutilltoi uereîî t cuiratst paiueii enrctre t monicuu lii sciaisnu '
tlecaim- dcues sa,îvt e' de u'îiJc~iuin .iti


